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Conférence invitée
PROMOTION DE LA SANTÉ AU TRAVAIL : ENJEUX  

DE LITTÉRATIE EN TERMES D’ « EMPOWERMENT »  
STRUCTUREL, DE SAVOIRS, DE PRATIQUES ET D’ÉTHIQUE 

Pr Laurence BERGUGNAT – Professeur des Universités en science de l’éducation – Université de Bordeaux  
Pr Nicole RASCLE – Professeur des Universités en psychologie de la santé – Université de Bordeaux

Dans un contexte national d’actualités juridiques et sociales relatives à la réformation de la San-
té au travail sur les fondements de l’accord national interprofessionnel du 10 décembre 2020, 
les employeurs et les préventeurs sont tenus d’appliquer la loi du 2 août 2021 en lien avec le 

quatrième Plan Santé-Travail du 14 décembre 2021. Dans ce cadre-là, « la prévention, la qualité de vie 
et les conditions de travail comme levier de performance de l’entreprise et du bien-être des salariés »  
deviennent une priorité. Visant l’appropriation d’une culture commune de prévention, ce cadre légis-
latif donne une place prépondérante à la formation en Santé au travail de tous et particulièrement 
des salariés à l’appui d’un passeport de prévention.  

Ainsi, la Santé au travail relevant de la responsabilité de l’employeur en termes d’obligation de pré-
vention, ce dernier est tenu d’organiser les conditions qui permettent de préserver la santé de ses 
salariés. 

De même, la santé des salariés, des plus jeunes aux plus âgés, leur appartenant en propre, ils se 
doivent de leur côté, selon l’article L. 4122-1 du Code du travail, « de prendre soin de leur santé ainsi 
que de celle des autres », et ce, dans le respect éthique de leur liberté d’être et d’agir, conscients du 
poids des déterminants politiques, sociaux et environnementaux en termes de conditions de travail 
et d’empowerment structurel (Kanter, 1977 ; Bowen et Lowler, 1995 ; Miller, Goddard et Lasschinger, 
2001). 

C’est donc à partir de cette exigence de formation qu’un nouvel enjeu émerge dans le contexte fran-
çais mais aussi international : il s’agit du développement de la littératie en Santé au travail, inexistante 
en France et à renforcer au niveau international (voir la revue de littérature de Berkman et al., 2011). 

La conférence portera donc sur les enjeux environnementaux, éthiques et pratiques du développe-
ment de la littératie en Santé au travail à titre individuel et collectif en tant que déterminant de santé, 
visant la protection des travailleurs face aux dangers et leurs conséquences en termes de maladies 
mentales ou physiques, et d’accidents du travail. 

L’exposé s’appuiera sur la recherche interventionnelle innovante en littératie dans ce domaine, coor-
donnée par Laurence Bergugnat, auprès des employeurs, travailleurs et préventeurs, et en partena-
riat avec la CARSAT Aquitaine et le pôle santé sécurité du rectorat de l’académie de Bordeaux. 
Enfin, le dispositif éducatif auprès de jeunes en formation professionnelle initiale viendra compléter 
les connaissances nécessaires au développement d’une littératie en Santé au travail, en termes de 
capacités à agir pour sa santé relativement aux opportunités offertes dans le milieu de travail.  

Bibliographie

	XBergugnat, L. (Dir.,2021). Des professionnels face à la pandémie, un devoir de mémoire, Champs 
social.


